
République Française

Date de convocation :
17 mai 2019 

Date d'affichage :
17 mai 2019 

Nombre de conseillers :
en exercice : 29

présents : 22

Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 24 mai 2019 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : Marie MARTINEZ et Pia BOIZET

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Magali  LANGLOIS,  Maxime  MONTET,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric
SERRA,  Najoua  AYACHE,  Guillaume  MOULIN,  Isabelle  GAUTELIER,  Marie-
Claude  MASSON,  Bruno  ZIEGLER,  Sylvie  ARTICO,  Marcel  VAGANAY,  Irène
DARRE,  Marie  Line  JULLIEN,  Arnaud  TREDEZ,  Christian  GOUBERT,  Laurent
SERVONNET, José  PIERROT, Pia  BOIZET, Martine  NAZARET, Hervé NOUZET,
Roger FRETY

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Bernard  CHIPIER à  Marie  MARTINEZ,  Georges  BURTIN à  Marcel  VAGANAY,
Florence  MARINIER à Frédéric SERRA, Gaëlle  BLAISON-GHEYSENS à Isabelle
GAUTELIER,  Catherine  VERZIER à  Pia  BOIZET,  Céline  LAVILLE à  Magali
LANGLOIS, Djamal MESAI MOHAMMED à Najoua AYACHE

CONCOURS  DU  RECEVEUR  MUNICIPAL  -  PRESTATION  DE  CONSEIL  -
ATTRIBUTION D'INDEMNITÉ 

Vu l'article 97 de la loi n°82.213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et
libertés des communes, des départements et des régions ;

Vu  le  décret  n°  82.979  du  19  novembre  1982  précisant  les  conditions  d'octroi
d'indemnités par  les  collectivités  territoriales  et  leurs  établissements publics  aux
agents des services extérieurs de l'Etat ;

Vu l'arrêté interministériel du 16 septembre 1983 relatif aux indemnités allouées par
les communes pour la confection des documents budgétaires ;

Vu l'arrêté interministériel du 16 décembre 1983 relatif aux conditions d'attribution
de l'indemnité de conseil allouée aux comptables centralisateurs du Trésor chargés
des fonctions receveurs des communes et établissements publics locaux ;

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL 

DÉCIDE de  demander  le  concours  du  Receveur  municipal  pour  assurer  des
prestations de conseil,

ACCORDE l'indemnité de conseil au taux de 50 % par an,

DIT  que  cette  indemnité  sera  calculée  selon  les  bases  définies  à  l'article  4  de
l'arrêté interministériel du 16 décembre 1983 précité et sera attribuée à Monsieur
Marc Rival, Receveur municipal.

A l'unanimité des suffrages exprimés par 29 voix pour.

29 POUR 
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